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ARTICLE 2

Rétablir le IV de l’alinéa 20 dans la rédaction suivante :

« IV. – L’agence a pour mission d’accompagner les projets liés à la mobilité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la perspective de l’examen prochain au Parlement du projet de loi d’orientation des mobilités, 
il est nécessaire d’attribuer à l’agence une mission portant sur la mobilité. La mobilité dans un 
territoire présente différents enjeux. Développer la mobilité, c’est à la fois, permettre l’accès à de 
nouvelles populations, maintenir les services publics et répondre à des nécessités économiques et 
commerciales. Développer la mobilité d’un territoire est la condition pour le rendre attractif et 
dynamique. Il est donc crucial que l’agence s’empare du sujet, tel est l’objet de cet amendement.


